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 Le 17 octobre 2003 
 
 
Me Richard Lassonde Par courriel et par messager 
Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET :  Suivi de la décision D-2003-159 
 Rapport sur les commentaires émis par les soumissionnaires à l'appel 

d'offres A/O 2002-01 
 Notre dossier :  R-000074/TS/NL 
 
 
Cher confrère, 
 
  Dans sa décision précitée rendue le 19 août 2003, la Régie de l'énergie 
demandait au Distributeur (Hydro-Québec dans ses activités de distribution) de : 
 

« déposer un rapport sur les commentaires émis par les 
soumissionnaires à l'appel d'offres A/O 2002-01 dans les 60 
jours de la présente décision. » 

 
  Afin de se conformer à cette demande, Hydro-Québec Distribution joint à la 
présente un tel rapport sur les commentaires émis par les soumissionnaires lors de 
rencontres tenues entre le 16 octobre et le 16 novembre 2002. 
 
  Nous vous prions d'agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Nicole Lemieux 
NL/mb 
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